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industrielles, les taux ne devront pas être plus élevés que
ceux mentionnés dans le paragraphe suivant:

oO nulCoiV, annuel Coat annuel Coût annuel de
Force el)ue oe d'~une force de lit force a 1'5n(:rgi,, soit par
chevaux-1 à hers'I de 24 heuiresý heures limi intensité de cou-
vaper peu de 7 . cchevaux- tée. en che- rani, soit par

à 6 p. m. vapeur vauix-vapeur. comut,-lir-

Par C. V. P. h.Kil.
0-2 $3510 $10.(0 $32-00 $1250r 1.8

2-5 32 50 36.00 30.00 12.,50 1 35

5-10 30»0 32 50 27 00 * 12.50 1 125

10 à 00Q 27,00 30.00 2*250 1000 o le.

100 à 500 26.00 27.00 2). 00 000 le

Fort vo-
lume

d'énergie----------------.00 18.0> 8.0()0 le.

NOTE.-Par " force à heures limitées en chevaux-vapeuir" on entend
que les moteurs ne devront pas étre en service entre 4 heures p. m. et 7
heures p. m., afin d'éviter le .doub'e service d'éclairage et de forn e

motrice.

Ladite "Canadian Liglit & Power Co." ne devra se prévaloir
d'aucuns des privilèges qui lui sont conférés par sa char-
te ou qui pourraient lui être conférés plns tard par acte
de la Législature, qui viendraient en conflit avec les dis-
positions du présent règlement et renoncer à ces privilèges
en ce qui concerne la Cité de Montréal.

Sect. 2-Ladite Compagnie devra, si elle en. est requise
par la Cité de Montréal, fournir- l'énergie électrique aux
fins d'éclairage municipal, d'éclairage, de chauffage, de
for-ce motrice et -aux fins industrielles pour la Ville et les
citoyens à un prix équitable, mais qui, dans aucun cas, ne
devra excéder les prix mentionnés plus haut et à des con-
ditions raisonnables et, en cas de défaut d'entente entre
la Cité de Montréal et les parties, ces prix et conditions
seront fixés et déterminés par le Bureau des Commissaires
des chemins de fer du Canada, 'tel que prévu au rapport
du Comité du Conseil Privé approuvé par le Gouverneur
Général, le 24 décembre -1906, et amendé le 14 octobre
1907, et se rapportant à l'affermage du Canal de Beauhar-
nois.

Sect. 3.-Ladite Compagnie ne pourra se fusionner avec
la "Montreal Light, Heat & Power Co." ou toute autre
compagnie existante et affiliée à la susdite "Montreal
Light, Heat & Power C~o.". et, dans le cas où cette dernière
compagnie ou les com~pagnies y affiliées acquerraient de
quelque manière que ce soit ,directement ou indirectement,
le bénéfice dlu présent règlement ou les avantages qu'il
confère, la Cité de Montréal -aura le droit d'annuler !imé-
diatement ledit règlement, sans indemnité ni compensa-
tion quelconquie, et de confisquer pour son iprofit et avan-
tage le dépôt fait lors de la passation dudit règlement.

Sect. 4.-Les consommateurs auront le droit d'indiquer
à ladite Compagnie la force, en bougies, des lampes qui se-
ront employées, pourvu néanmoins que ces lampes soient
conformes à l'étalon.

Sect. 5-Ladite Compagnie s'engage à placer ses fila sous
terre immédiatement à partir de la date de la passation
du présent règlement dans cette partie de la Cité bornée
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Poses, the prices shall not exceed those me
folîlowtig paragraph:
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30.00

'25.00f
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30 00

27 100

$32 GOf
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125,00 1 18.0

NOÜT By Eý " rce8t ri ct..d h ou 1- "l Iruijeca nt t ha t t h
kce ep hi1s y ioio rsf rnini ng frc i 4ý>i p. iniu. t o7 p. 1m1, t
Iapp in ut tfhe Co mpaniiy's 1lighilLi tg loa .

The sa$ld Canae-in Light & F'owerC
av-li itiself of aiiy of thie ýpriv-ileges Colt
its charter or which may be conferred t
actinmts of ýthe Leg'lat,umre, whiclh wll
provksions of this 'by-lawý, a>nd l enoiunCeS
Inso fair as the Ci'ty of -loitreaLLI lsacanEc

Se-ct. 2.-The ssald ýcsoenpany -ali', wh
so rby the City of Montreai, suppliy ecte
mvnslrcpl l ightiiig aund for ilghtinig, heat
duiistrail purpoee1cs for the Ciuty and; the
price, whieh luni rio cae-e, slmtl exoeedý 411
tîone-(d, andS urpon rneeDnabl4a conffittonfi,
of thse Olrty 0f Monitreall a-nd the partiels
an agreenrt wiutlh respect rthe-neof, eucI
tienis sihail be flxeid and ideterýminid ,bY'
way Conmsielouers 0f Cýaine-de s provi
of the Comumdlitutee of the Prrey Ooutic11,
Governor Gene-ral on ths 24th De-coemtyo
,cd on the l4uh October 1907T, andS reiltlli
the Be-aulhernoiis Canal.

Sect. 3- The saliS coupaniy s]aHsl
with the Monutreal Ùigbut, HeCautsnd P(
eîthor Compe-ny now eitn e-né aetWid1
Montreal Liugft, Heast a-nd, Power Co.,

Catromnpanuy ,er theCipnsf
shçoul( apjquiilre in- eny .nn.er whaec
lnJifrcVlIy, the lie-irt of thiés .by-1law, 'c
which it conufers, th1e City cf l44ontreail sh
te wilnul forthwlth thes eaiL -by-liaw 'wii
,i or elpesaticil wrhatse-ver, andé to forf
andS a-dvantage the depipotit maede cin Vhs r
le-w.

Se-ct. 4.-The ýnuine-rs e-halllha-ve 41E
te the saliS co1pauny the ce-ndie powe-r 0
used, conditlonally, however, that the s1
staunliard type.

Serct. 5-The, eaid comnamv blindS 4bsOf


